
 

 

 
Directives pour remplir le formulaire 

 
Le présent formulaire est en format Microsoft Word Form. 
 

• Tous les champs du formulaire sont verrouillés, sauf ceux qui doivent être 
remplis. 

• Ouvrir une « copie » du formulaire afin de conserver l’original en vue d’une 
utilisation future. 

• Placer le curseur au début du champ à remplir. 
• Taper les renseignements pertinents. Tous les champs ont été conçus pour 

accepter les renseignements et ils s’agrandiront automatiquement lorsqu’un 
complément d’information doit être donné. S’il ne semble pas y avoir assez 
d’espace dans un champ pour entrer toutes les informations, vérifier le format de 
celles-ci. 

• Certains champs comportent des listes déroulantes pour faciliter l’entrée des 
données et préciser le type de renseignements demandés. Dans ces champs, 
cliquer sur la valeur appropriée dans la liste déroulante pour la choisir. 
Pour obtenir des lignes directrices sur le processus d’attribution des noms des 
puits, visiter le site de l’Office national de l’énergie, section Nord/En mer. 

• Une fois tous les champs remplis, imprimer trois (3) copies du formulaire et les 
faire signer et dater, à l’encre bleue, par un dirigeant de la compagnie. 

• Les formulaires imprimés et les documents techniques à l’appui doivent être 
envoyés au : 

 
Délégué à l’exploitation 
Office national de l’énergie 
444, Septième Avenue S.-O. 
Calgary (Alberta)  T2P 0X8 

 
• L’Office national de l'énergie met actuellement en œuvre un processus devant 

permettre l’envoi des demandes et des documents connexes par voie électronique.  
Toutefois, jusqu’à avis contraire, tous les formulaires de demande et tous les 
documents à l’appui doivent être transmis à l’Office en format papier et en 
version électronique sur CD/DVD (dans l’idéal en format PDF). 

 



 

 

 APPROBATION DE FORER UN PUITS 

 CHAMP D’APPLICATION  

 
La présente demande est soumise aux termes de l’article 10 du Règlement sur le forage et la production de pétrole et de gaz au Canada 
(DORS/2009-0315). En vertu de l’article 13 du Règlement, la présente approbation est nécessaire avant de commencer les travaux 
relatifs au puits. Une copie de la présente doit être affichée à l’emplacement de chaque puits.  

 Nom du puits       Exploitant        
 Type de puits Choisir Si Autre, préciser.        
 No permis d’exploitation, ONÉ       No d’autorisation d’opérations        
 Appareil ou unité de forage       Entrepreneur        
 Type de permis Choisir       Coût estimatif du puits       $  
 Maintien de la plate-forme  Choisir Structure terrestre Choisir  
 No permis d’utilisation des terres       Délivré par Choisir        
 No permis d’utilisation des eaux        Délivré par Choisir        
 Emplac. Unité        Section        Quadrillage        
 Coordonnées (NAD 27) Surface Latitude     °       ‘       “ Longitude      °       ‘       “  
 

 Fond du 
puits Latitude     °       ‘       “ Longitude      °       ‘       “  

 Région  Choisir  
 Horizons à atteindre       Champ / gisement       /        
 Tracé du puits  Choisir Puits de découverte        
 Altitude – CE / TR       m Sol / fonds marins       m  
 Date approx., début du forage       Durée approx. sur les lieux            jours  
 Profondeur totale prévue       m KB    
 PROGRAMME D'ÉVALUATION  

 Type d’échantillons Intervalle du haut vers 
le bas (m CE) 

Intervalle des 
prélèvements (en m) Commentaires  

 Choisir      -      Choisir        
 Choisir      -      Choisir        
 Choisir      -      Choisir        
 Choisir      -      Choisir        
 Choisir      -      Choisir        

 PROGRAMME DE TUBAGE  

 D.E. (mm) Masse (kg/m) Qualité Profondeur (m CE)  
                          
                          
                          
                          

 Renseignements 
supplémentaires        

   

 « J’atteste que les renseignements fournis dans le présent formulaire sont exacts et justes. »  

 Nom       Téléphone ( )  poste             

 Titre       Courriel        

 Exploitant          

 
 
 
Signature 

 
 
 
Date 

 
 
      

 

  Agent responsable de la compagnie    

APPROBATION DE L’OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE 
(Réservé à l’Office)

 
La présente approbation est accordée en vertu de l’article 13 du Règlement sur le forage et la production de pétrole et de gaz au Canada 
(DORS/2009-0315) et est assujettie aux conditions générales jointes à la présente approbation et à l’autorisation d’exécuter des travaux 
numéro  ______________________________. 

 

 
Titre 

 Identificateur 
du puits  

Identificateur 
unique de 
puits

  

 Signature 
 

 
 
Date 

 
 

 Responsable de l’ONÉ   

 


